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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE 
SOINS A DOMICILE (SESSAD) LA PINEDE SITUE A JACOU (34) ET GERE PAR L’ASSOCIATION EDUCATIVE 

LA PINEDE (AELP) 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
 
VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment l’article L313-5 ;  
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

 
VU la Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 
 
VU la Loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 
santé (OTSS) et notamment son article 75 ; 
 
VU le Décret n°2022-695 du 26 avril 2022 modifiant le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 
relatif au rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-
sociaux ; 
 
VU le Décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Occitanie - M. JAFFRE (Didier) ; 
 
VU l’Arrêté du 14 mars 2008 portant modification de l’agrément de l’IME La Pinède géré par 
l’association éducative La Pinède à Jacou comportant la création d’un SESSAD de 25 places ; 
 
VU l’Arrêté du 20 janvier 2020 portant modification de l’autorisation du service d’éducation spéciale et 
de soins à domicile « SESSAD La Pinède » situé à Jacou et géré par l’association éducative La Pinède 
(AELP) par modification du public accueilli et extension non importante de capacité ; 
 
VU le dernier Arrêté d’autorisation du 18 mai 2021 portant modification de l’autorisation du service 
d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) La Pinède situé à Jacou (34) et géré par 
l’association éducative la Pinède (AELP), par extension non importante de capacité ; 
 
VU la Décision ARS OCCITANIE n°2022-1843 en date du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
VU la Décision n°2022-3397 du 22 juillet 2022 portant modification de la décision n°2022-1843 portant 
délégation de signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  
 
VU la lettre interministérielle du 25 mai 2021, relatif à la prolongation du moratoire sur les évaluations 
règlementaires jusqu’au 31 décembre 2021, pour les évaluations prévues entre le 1er janvier 2021 et le 
31 décembre 2021, dans le cadre du report de l’entrée en vigueur du nouveau référentiel d’évaluation ; 
 



CONSIDERANT que le gestionnaire n’a pas transmis d’évaluation externe conformément au moratoire 
accordé pour les évaluations prévues entre le 1er janvier 2021 et le 31 décembre 2021 ; 
 
CONSIDERANT qu’en l’absence d’injonction de la part de l’ARS, au moins un an avant la date du 
renouvellement, l’autorisation est réputée renouvelée par tacite reconduction ; 
 
CONSIDERANT que les prochaines évaluations seront soumises au nouveau référentiel et outils 
d’évaluation publiés par la Haute Autorité de Santé (HAS) en date du 10 mars 2022 ; 
 
SUR PROPOSITION du Directeur de la Délégation Départementale de l’Hérault pour l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 
 
 

ARRETE 

 
 
ARTICLE 1 : L’autorisation accordée au SESSAD la Pinède, situé à Jacou (34) est renouvelée par tacite 
reconduction à compter du 14 mars 2023 pour une durée de 15 ans soit jusqu’au 14 mars 2038. 
 
ARTICLE 2 : La capacité totale du service est inchangée et fixée à 36 places pour les enfants, adolescents 
et jeunes adultes présentant une déficience intellectuelle (24 places) et des troubles du spectre de 
l’autisme (12 places). 
 
ARTICLE 3 : Les caractéristiques du service seront répertoriées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 
 
Identification du gestionnaire : 
Association Educative La Pinède (AELP)       N° FINESS EJ : 34 000 047 0 
14 Avenue Cyprien Olivier - 34 830 JACOU 
 
Identification de l’établissement principal: 
SESSAD LA PINEDE N° FINESS ET : 34 001 738 3 
14 avenue Cyprien Olivier 34 830 JACOU 
 
Code catégorie établissement : 182 –  Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile  
 

Spécialisation 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
Code libellé code libellé code libellé 

840 
Accompagnement précoce 

de jeunes enfants 

117 
Déficience 

intellectuelle 

16 
Prestation en 

milieu ordinaire 

2 

437 
Trouble du 
spectre de 
l’autisme 

2 

841 

Accompagnement dans 
l’acquisition de 

l’autonomie et la 
scolarisation 

117 
Déficience 

intellectuelle 
20 

437 
Trouble du 
spectre de 
l’autisme 

8 

842 
Préparation à la vie 

professionnelle 

117 
Déficience 

intellectuelle 
2 

437 
Trouble du 
spectre de 
l’autisme 

2 

 
 



ARTICLE 4 : Le renouvellement de l’autorisation sera examiné au vu des résultats des évaluations 
réglementaires. 
 
ARTICLE 5 : Conformément à l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout 
changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement 
d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de l'autorité 
compétente. L'autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente concernée. 
 
ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télé recours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur de la délégation départementale de l’Hérault pour l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et le Président de l’organisme gestionnaire AELP sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire, et publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat. 
 
 

 
 
Le 11 juillet 2023 

 

http://www.telerecours.fr/

regine.martinet
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DECISION TARIFAIRE N°25842 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
SAMSAH GIHP MONTPELLIER - 340021203 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

VU La décision n°2022-1843 de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie 

vers le Délégué départemental de l’Hérault en date du 20 avril 2022 ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26/12/2012 de la structure 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés dénommée SAMSAH GIHP 

MONTPELLIER (340021203) sise 1 CHE DE BORIE 34170 CASTELNAU LE LEZ    

34170 Castelnau-le-Lez et gérée par l’entité dénommée GIHP (340788918) ; 

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SAMSAH 

GIHP MONTPELLIER (340021203) pour 2023 ; 

 

Considérant 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

26/06/2023, par La Délégation Départementale de l'Hérault ; 

 

  

Considérant 

 

la réponse à la procédure contradictoire en date 07/07/2023; 

  

Considérant 

 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2023 
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 350 886,75 € au titre de  

2023. 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 29 240,56 €. 

 

 Soit un forfait journalier de soins de 43,86 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du  CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait annuel global de soins 2024: 371 886,75 € (douzième applicable 

s’élevant à 30 990,56 €) 

  forfait journalier de soins de reconduction de 46,49 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GIHP (340788918) et à l’établissement 

concerné. 

 

 

 

Fait à Montpellier,                                             le  12 juillet 2023                                  

 

Le directeur départemental 

 

Pour Le Directeur Général de 

l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie et par délégation, 

Le Directeur de la Délégation 

Départementale de l’Hérault, 

 

 

Mathieu PARDELL 


mathieu.pardell
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DECISION TARIFAIRE N°26098 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2023 DE  L’ESAT CATAR - 340782341 
 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

VU 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

 

la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

 

la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de HERAULT ; 

  

VU 

 

le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Etablissement et 

Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT CATAR (340782341) sise 10, R, 

RENE LAENNEC, 34120 PEZENAS    34120, Pézenas  et gérée par l’entité dénommée 

ASSOC CENTRE HERAULT (340789551);  

 

  
 

 

 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 709 054,26 €. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 
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DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

0,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

0,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 0,00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

709 054,32 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 709 054,32 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 59 087,86 €. 

Le prix de journée est de 63,03 €. 

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

● dotation globale de financement 2024: 709 054,32 € 

(douzième applicable s’élevant à 59 087,86 €) 

● prix de journée de reconduction : 63,03 € 

 

Article 3 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC CENTRE HERAULT 

(340789551) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Montpellier,                                             Le  13 juillet 2023                                  

 

 

le directeur départemental 

 
Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie, 

Le Directeur de la Délégation Départementale 
de l’Hérault, 

 

Mathieu PARDELL 


mathieu.pardell






































































































































































































































































































































































































































































